
COMMISSION TOURISME – COOPERATION 
INTERNATIONALE 

3 juin 2008 
 
 
Présents : Marie-Claude Glénat, Jacques Tauveron, Brigitte Olivier, Françoise Guillemot, 
Maurice Rochon, Françoise Guilleminot, Sylvie Edelin, Serge Thévenin, Jutta Chanteux. 
 
Ordre du jour :  

1) Organisation de l’édition 2008 de la balade animée en Bocage, 
2) Questions diverses. 

 
 

************ 
 
1) Organisation de l’édition 2008 de la balade animée en Bocage 
 
Comme prévu lors de la dernière réunion du 14 mai, chaque commune rapporte ses 
propositions de balade pour cet été. 
 
Saint Menoux : s’occupant déjà des Débredinades avec Souvigny, la commune ne peut pas 
organiser la balade de la comcom. 
 
Buxières les Mines : c’est délicat pour les élus de proposer quelque chose pour cette année 
mais elle est d’accord pour s’occuper de l’édition 2010. 
 
Saint Aubin le Monial : ce n’est pas possible pour la commune. 
 
Agonges : non représentée à cette réunion, elle a fait dire que la balade pourrait être sur 
Agonges en 2009. 
 
Franchesse : dans la mesure où le balisage des chemins de randonnée ne sera pas prêt, que 
certains secteurs des sentiers ne sont pas praticables, la commune ne souhaite pas accueillir 
cette balade. 
 
Louroux Bourbonnais : comme la commune s’investit dans un Chantier de Jeunes 
Internationaux, M. Rochon craint que cela soit trop lourd pour les élus d’organiser en plus une 
balade sur la commune. 
 
Ygrande : Mme Chanteux n’a pas eu l’occasion de poser la question aux élus d’Ygrande. 
 
Autry Issards : Mme Glénat a le sentiment que beaucoup de choses ont déjà été organisées 
autour des chemins de randonnée sur la commune. Mais elle est prête à accueillir la balade 
animée 2008. Dans la mesure où le Chantier International sera présent sur le territoire, il est 
souhaité que cette balade soit organisée aussi pour les Jeunes. 
 
Détails :  
Nom : Balade sans frontière en Bocage 
Lieu : Autry Issards 



Date : 18 juillet (et non plus le 25 juillet comme prévu) 
Tarif : même tarif qu’en 2007 à savoir 8€/adulte et 4 € pour les enfants de 6 à 12 ans 
Inscriptions : avant le mardi ou le mercredi précédant la balade 
 
 
Animations prévues :  
Musiques : Marie-Claude Glénat contacte Alain Mazerolle pour de la musique traditionnelle 
pendant le repas ainsi que Samuel Roux (musique plus comtemporaine) pour la deuxième 
partie de soirée. 
 
Barbecue : M. Gaby Bertin sera contacté pour organiser un barbecue vers 20 h, après la 
balade, avec la viande de SICABA. 
 
Pendant la balade : Mme Glénat voit comment pourront être présentées les légendes sur Autry 
Issards. De plus, Mme Edelin contactera les Sénégalais présents sur Saint Menoux qui 
pourront, peut être, proposer des animations. Mme Chanteux peut prendre quelques contacts 
aussi s’il y a des problèmes pour trouver des musiciens. 
 
 
 
Il est décidé de se retrouver le mardi 8 juillet à 19 heures (Maison de Pays) afin de faire le 
point sur cette balade. 
 


